
202 1  DASCO  93   Amende m e n t  du  Règlemen t  Intérieu r  d’utilisa tion  des  cours  
d’école  et  de  collège  ouver te s  au  public

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,  

Dans  le  cadre  du  projet  de  développem e n t  de  la  «   ville  du  quar t  d’heure  »,  la
Maire  de  Paris  souhai te  perme t t r e  l’ouvertu r e  au  public  des  cours  d’école  et  de
collège,  en  dehors  du  temps  scolaire ,  et  ainsi  mett re  à  disposition  des  parisiens
de  nouveaux  lieux  de  convivialité  et  d’inclusion  sociale  à  l’échelle  du  quar tie r .   

Ces  cours,  dont  l’ouver tu r e  est  prévue  le  samedi,  deviennen t  un  espace  public
supplém en t a i r e  offert  aux  habitan t s ,  pour  venir  jouer  avec  leurs  enfants  dans  un
cadre  sécurisé,  lire,  faire  du  sport ,  se  reposer ,  mais  aussi  pour  co-const rui re  un
projet  citoyen  ou  simpleme n t  vivre  ensemble .  

Par  délibéra t ion  DASCO  137  DFPE  votée  par  notre  assemblée  les  15,  16  et  17
décemb r e  2020,  nous  avons  approuvé  le  principe  de  gratui té  de  l’occupa tion  de
ces  cours  par  des  associa tions  pour  y  développe r  des  activités,  et  par
délibér a t ion  DASCO  18  votée  le  9,  10  et  11  mars  2021,  nous  avons  approuvé  le
règleme n t  intérieur  d’utilisation  de  ces  cours  ouver tes .  

Le  règleme n t  intérieu r  déte rmine  les  dispositions  généra les  d’ouver tu r e
(conditions  d’accès  et  d’utilisa tion  d’un  équipem e n t  de  proximité  :  horai re s ,
activités  proposées)  et  les  dispositions  par ticulière s  de  fonctionne m e n t  qui  sont
organisées  par  la  DASCO  en  matiè re  de  sécuri t é  des  lieux,  propre t é ,
interdic tions  diverses  (consom m a tions  de  tabac,  d’alcool,  respec t  du  voisinage,
intégri t é  des  lieux…)  perme t t a n t  un  usage  des  lieux  conforme  à  leur
environne m e n t .  

Depuis  le  samedi  23  janvier  il  a  été  proposé  d’expérime n t e r  cet te  ouvertu r e  en
ouvran t  une  cour  dans  chaque  arrondisse m e n t  volontaire  (chaque  samedi  de  10h
à  17h).  Les  sites  ont  été  sélectionnés ,  en  concer t a t ion  avec  les  Mairies
d’arrondisse m e n t ,  en  tenan t  compte  notam m e n t  de  leur  configura t ion  (cours
directe m e n t  accessibles  depuis  la  rue).  La  Ville  de  Paris  a  prévu  un  gardienna g e



sur  l’intégrali té  du  temps  de  l’ouvertu r e  des  cours  ainsi  que  le  net toyage  des
espaces  avant  le  retour  des  élèves  le  lundi  matin.

Une  approp ria t ion  croissan t e  de  ces  espaces  est  consta t é e  et  des  usages  variés
(utilisation  des  jeux  de  cours  par  les  enfants ,  animations  proposées ,  etc.)  sont
observés  chaque  samedi.  

Dans  les  cours  où  des  animations  sont  proposée s  une  fréquen t a t ion  plus
impor tan t e  est  consta t é e .  Un  appel  à  projet  a  été  ainsi  lancé  fin  mars  à
destina t ion  des  associa tions  afin  de  leur  perme t t r e  d’utiliser  un  espace  des  cours
ouvert es  pour  y mener  des  activités.

Le  contexte  sanitai re  actuel  nous  incite  égaleme n t  à  accroît r e  le  nombre
d’espaces  publics  en  plein  air  afin  de  perme t t r e  aux  Parisien.ne.s  de  pouvoir
s’aére r .

Le  retour  d’expérience  positif  de  ces  première s  ouvertu r e s  et  ces  différen t s
élémen ts  nous  incitent  à  accroî t r e  le  nombre  de  cours  ouver tes  à  par ti r  du
samedi  15  mai  2021  et  d’élargi r  les  horai res  (jusqu’à  19h).  

Compte  tenu  de  l’intérê t  public  local  de  ce  projet,  je  vous  propose  d’approuve r
l’amende m e n t  au  règleme n t  intérieur  des  cours  d’écoles  et  de  collèges  ouvert es
au  public  perme t t a n t  de  pérennise r  ce  disposi tif  et  d’élargi r  les  horai res  et  la
liste  des  cours  concerné es .  

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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